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Jugements rendus à l'audience du 
05/05/2026 Ouverture de redressement 
judiciaire de MIROITERIE BRIGNOLAISE 
(SARLU) -  RCS DRAGUIGNAN 433 130 
481 - Travaux de peinture et vitrerie - Zone 
Industrielle les Consacs 83170 Brignoles 
-  Date de cessation des paiements  : 
05/11/2024 Mandataire judiciaire SCP 
LECA CRESSEND, prise en la personne de 
Me Quentin CRESSEND 16 rue Pierre Clé-
ment 83300 Draguignan Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois au plus 
tard de l'insertion à paraître au BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou sur le 
portail électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de commerce. 
� (L26215016)

Jugements rendus à l'audience du 
05/05/2026 Ouverture de liquidation judi-
ciaire de GEST'IMMO JLCC2 (SAS) - RCS 
DRAGUIGNAN 909 122 350 - Agences im-
mobilières - 14 Grand Rue 83860 Nans-les-
Pins - Date de cessation des paiements  : 
05/11/2024 Liquidateur SELARL DELORET 
CONSTANT, prise en la personne de Me 
Julien CONSTANT 29 rue Georges Cisson 
Centre Hermès 83300 Draguignan Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois au plus tard de l'insertion à paraître 
au BODACC, auprès du liquidateur ou sur 
le portail électronique prévu par les articles 
L. 814-2 et L. 814-13 du code de com-
merce. � (L26215156)

Jugements rendus à l'audience du 
05/05/2026 Ouverture de liquidation judi-
ciaire de W.L. (SARL) - RCS DRAGUIGNAN 
753 056 159 - Activités des sièges sociaux 
- 1018 route de Draguignan Route Natio-
nale 555 83720 Trans-en-Provence - Date 
de cessation des paiements  : 01/12/2025 
Liquidateur SCP LECA CRESSEND, prise 
en la personne de Me Quentin CRESSEND 
16 rue Pierre Clément 83300 Draguignan 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois au plus tard de l'insertion à pa-
raître au BODACC, auprès du liquidateur 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce. � (L26215159)

Jugements rendus à l'audience du 
05/05/2026 Ouverture de redressement 
judiciaire de CHRISTIAN COIFFURE 
(SARL) -  RCS DRAGUIGNAN 334 400 
918 - Coiffure - 14 boulevard Clémenceau 
83300 Draguignan - Date de cessation des 
paiements  : 20/04/2026 Mandataire judi-
ciaire SCP LECA CRESSEND, prise en la 
personne de Me Quentin CRESSEND 16 
rue Pierre Clément 83300 Draguignan Les 
créances sont à adresser, dans les deux 
mois au plus tard de l'insertion à paraître 
au BODACC, auprès du Mandataire Judi-
ciaire ou sur le portail électronique prévu 
par les articles L. 814-2 et L. 814-13 du 
code de commerce. � (L26215130)

Autre

AVIS AUX SALARIES DE SAS LE SAINT 
RAPH L'état des créances salariales de 
la SAS LE SAINT RAPH mise en Liquida-
tion Judiciaire simplifiée par Jugement du 
Tribunal de Commerce de Fréjus, en date 
du 19 juin 2025 a été déposé au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Fréjus. Les sala-
riés disposent d'un délai de DEUX MOIS, à 
peine de forclusion, pour saisir le Conseil 
de Prud'hommes d'une réclamation sur 
tout ou partie d'une créance (article L 625-
1 et R 625-3 du Code de Commerce.) Fré-
jus, le 15/05/2026 Le Liquidateur SELARL 
DELORET -  CONSTANT prise en la per-
sonne de Me Anne DELORET �(L26218814)

Dans le cadre du renouvellement du tiers 
sortant (*) des membres de son Conseil 
d'Administration, le Président de Mu-
tuelles du Soleil Livre III (SIREN N°444 
283 113) invite ses membres participants : 
*âgés de plus de 18 ans et de moins de 
70 ans pour une première élection, *à jour 
de leurs cotisations santé sur Mutuelles du 
Soleil Livre II, *n'ayant pas exercé de fonc-
tion de salarié au sein de la mutuelle au 
cours des 3 dernières années, *n'ayant fait 
l'objet d'aucune condamnation dans les 
conditions énumérées à l'article L.114-21 
du Code de la Mutualité  ; *n'appartenant 
pas simultanément, au moment de l'élec-
tion, à plus de 4 conseils d'administration 
de mutuelle, union ou fédération, à présen-
ter leur candidature pour le poste d'Admi-
nistrateur (*) jusqu'au vendredi 5 juin 2026 
inclus (cachet de la poste ou date de ré-
cépissé faisant foi). Pour être recevable, 
l'acte de candidature s'effectuera par lettre 
recommandée avec accusé de réception, 
adressée au Président du Conseil d'Ad-
ministration, "Élections Administrateurs 
Livre III", 36-36 bis, avenue Maréchal Foch 
- CS 91296 - 06005 Nice Cedex 1, ou par 
dépôt dans les Agences de Mutuelles du 
Soleil contre récépissé. Cette lettre devra 
préciser l'âge, la profession, l'absence de 
condamnation et les responsabilités que 
le candidat a pu assumer ou qu'il assume 
encore dans le domaine de l'économie so-
ciale. Norbert MENARDO - Président - Mu-
tuelles du Soleil Livre III (*) Les administra-
teurs sont élus pour 6 ans. Ils font partie 
du Conseil d'Administration qui détermine 
les orientations de la mutuelle et fixe toutes 
les mesures permettant à celle-ci d'assurer 
les engagements qu'elle prend vis-à-vis de 
ses adhérents. � (L26168955)

AVIS AUX SALARIES DE SARLU BKBE 
L'état des créances salariales de la SARLU 
BKBE mise en Redressement Judiciaire 
par Jugement du Tribunal de Commerce 
de Draguignan, en date du 24 septembre 
2024 a été déposé au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Draguignan. Les salariés 
disposent d'un délai de DEUX MOIS, à 
peine de forclusion, pour saisir le Conseil 
de Prud'hommes d'une réclamation sur 
tout ou partie d'une créance (article L 625-
1 et R 625-3 du Code de Commerce.) Fré-
jus, le 15/05/2026 Le Mandataire Judiciaire 
SELARL DELORET -  CONSTANT prise 
en la personne de Me Julien CONSTANT 
� (L26212062)

Dans le cadre du renouvellement du tiers 
sortant (*) des membres de son Conseil 
d'Administration, le Président de Mu-
tuelles du Soleil Livre II (SIREN N°782 
395 511) invite ses membres participants : 
*âgés de plus de 18 ans et de moins de 
70 ans pour une première élection, *à jour 
de leurs cotisations santé, *n'ayant pas 
exercé de fonction de salarié au sein de la 
mutuelle au cours des 3 dernières années, 
*n'ayant fait l'objet d'aucune condam-
nation dans les conditions énumérées à 
l'article L.114-21 du Code de la Mutuali-
té ; *n'appartenant pas simultanément, au 
moment de l'élection, à plus de 4 conseils 
d'administration de mutuelle, union ou fé-
dération, à présenter leur candidature pour 
le poste d'Administrateur (*) jusqu'au ven-
dredi 5 juin 2026 inclus (cachet de la poste 
ou date de récépissé faisant foi). Pour être 
recevable, l'acte de candidature s'effec-
tuera par lettre recommandée avec accusé 
de réception, adressée au Président du 
Conseil d'Administration, "Élections Admi-
nistrateurs Livre II", 36-36 bis, avenue Ma-
réchal Foch - CS 91296 - 06005 Nice Ce-
dex 1, ou par dépôt dans les Agences de 
Mutuelles du Soleil contre récépissé. Cette 
lettre devra préciser l'âge, la profession, 
l'absence de condamnation et les respon-
sabilités que le candidat a pu assumer ou 
qu'il assume encore dans le domaine de 
l'économie sociale. Jean-Pierre GAY - Pré-
sident - Mutuelles du Soleil Livre II (*) Les 
administrateurs sont élus pour 6 ans. Ils 
font partie du Conseil d'Administration qui 
détermine les orientations de la mutuelle et 
fixe toutes les mesures permettant à celle-
ci d'assurer les engagements qu'elle prend 
vis-à-vis de ses adhérents. � (L26168905)

AARPI PMT AVOCATS
 6 RUE MOLIERE 83000 TOULON Tél : 

04.94.93.64.64

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
LE JEUDI 25 JUIN 2026 à 15 h Au Tribu-
nal Judiciaire de TOULON - Place Gabriel 
Péri un APPARTEMENT de 56,35 m² (1er 
étage - bat. 22) AVEC GARAGE Sis à LA 
VALETTE DU VAR (83160) Résidence 
La Coupiane -  22 Mail Jules Muraire Ca-
dastré Section AW n° 26, 28, 31, 32 et 77 
Mise à prix : 100 000,00 € avec faculté de 
baisse d'un quart puis de moitié RENSEI-
GNEMENTS  : 1°) AARPI PMT AVOCATS, 
6 RUE MOLIERE 83000 TOULON -  Tél  : 
04.94.93.64.64 - https://pmt-avocats.fr 2°) 
Au Greffe du Juge de l'Exécution près le 
Tribunal Judiciaire de TOULON, où le Ca-
hier des Charges contenant les conditions 
de la vente de l'immeuble a été déposé, 
aux jours et heures prévus à cet effet. 3°) 
Sur les lieux, pour visiter de 14 h à 15 h 
le 16 juin 2026 4°) Sur le site Internet  : 
www.info-encheres.com Fait à TOULON 
le 28 avril 2026 Signé James TURNER 
� (L26202647)

LJ - AVIS AUX SALARIES DE SARL GRI-
MAUDZ CONSEILS L'état des créances 
salariales de la SARL GRIMAUDZ 
CONSEILS mise en Liquidation Judi-
ciaire par Jugement du Tribunal de Com-
merce de Fréjus, en date du 11 juillet 
2025 a été déposé au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Fréjus. Les salariés dis-
posent d'un délai de DEUX MOIS, à peine 
de forclusion, pour saisir le Conseil de 
Prud'hommes d'une réclamation sur tout 
ou partie d'une créance (article L 625-1 et 
R 625-3 du Code de Commerce.) Fréjus, le 
15/05/2026 Le Liquidateur SELARL DELO-
RET - CONSTANT prise en la personne de 
Me Anne DELORET � (L26219317)

AVIS AUX SALARIES DE SAS CITY 
LOUNGE L'état des créances salariales de 
la SAS CITY LOUNGE mise en Liquidation 
Judiciaire simplifiée par Jugement du Tri-
bunal de Commerce de Fréjus, en date du 
26 août 2024 a été déposé au Greffe du 
Tribunal de Commerce de Fréjus. Les sa-
lariés disposent d'un délai de DEUX MOIS, 
à peine de forclusion, pour saisir le Conseil 
de Prud'hommes d'une réclamation sur 
tout ou partie d'une créance (article L 625-
1 et R 625-3 du Code de Commerce.) Fré-
jus, le 15/05/2026 Le Liquidateur SELARL 
DELORET -  CONSTANT prise en la per-
sonne de Me Anne DELORET �(L26219718)

ANNONCES DIVERS

Var

SOCIETE DU GOLF DE VALCROS 
S.A. au capital de 547.631 € 

Siège social : Domaine de Valcros Rond-Point de Valcros 83250 LA LONDE-LES-MAURES 
R.C.S. Toulon B 649 500 279 

�  
Convocation

�  
MM. les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire à la MAISON DE 
VALCROS, située au Rond-Point à l'entrée du Domaine de Valcros, 83250 La Londe-Les-
Maures, pour le samedi 27 Juin 2026 à 14 H 30, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant :
�  
- Rapport de gestion sur l'exercice arrêté au 31 décembre 2025 ;
- Rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2025 et 
sur les opérations visées par l'article L. 225-38 du Code de Commerce ;
- Approbation de ces Rapports, Bilan et Comptes ;
- Affectation des résultats ;
- Quitus aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes ;
�  
Les actions étant toutes nominatives, les actionnaires inscrits sur les registres de la société 
avant le 19 Juin 2026, seront admis à l'Assemblée sur simple justification de leur identité.
�  
Le Conseil d'Administration
� (L26220382)
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Vous êtes
un professionnel 

du droit ?
Besoin de vous concentrer  
sur votre coeur de métier ?  

Gagnez en productivité 
en confiant vos formalités 

juridiques et annonces 
légales à nos équipes 

ou à nos outils digitaux.  

 
 

Découvrez nos services :
• Annonces légales

• Formalités juridiques
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